
 

 
Liste des instituteurs et institutrices  

de l’arrondissement d’Avignon et nombre des élèves  
par classe et par établissement. 1889. 
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La fréquentation des écoles maternelles, enfantines 
et primaires augmente fortement après la mise en 
œuvre des lois Ferry. Les instituteurs et institutrices 
doivent gérer des classes surchargées. C’est par une 
discipline stricte qu’ils peuvent dispenser leur 
enseignement. 
 

   
Pétition des habitants de Morières  

demandant la création d’une classe enfantine. 1893. 
Arch. dép. Vaucluse 1 T 478 

 
À Morières, les enfants de quatre à six ans se 
trouvent à la rue, ils sont trop jeunes pour 
fréquenter l’école primaire. La solidarité villageoise 
permet d’adresser une pétition au préfet, sollicitant 
la création d’une classe enfantine. 

 
 


